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Objectifs de la formation 
 

Actualiser et contrôler les compétences techniques et connaissances réglementaires  
relatives aux interventions sur ou à proximité des matériaux susceptibles de provoquer 
l’émission de fibres d’amiante. Connaitre le contenu et destinataires du mode opératoire. 
Etre capable de rédiger un mode opératoire relatif à l’activité exercée. 

 

 
 
Programme 
 

1. Echanges entre les stagiaires et le formateur : 

• Retour d’expériences 

• Veille règlementaire 

• Les modes opératoires mis en œuvre 

• Analyse critique des stagiaires 

• Encouragement et validation des bonnes pratiques. 

2. Etablir le mode opératoire : 

• Définir et intégrer le processus dans le D.U.E.R.P 

• Estimer le niveau d’empoussièrement 

• Choisir les moyens de protection collective 

• Choisir les équipements de protection individuelle, rappeler les consignes 
d’utilisation et d’entretien ; 

• Créer des consignes d’utilisation, notices de poste 

• Définir les procédures de décontamination du personnel et des équipements 

• Organiser les durées et temps de travail 

• Organiser et définir la gestion des déchets issus de l’intervention 

 

 
 

Votre contact 

Madame Christine DUJARDIN 
03 20 72 17 15  

cdujardin@ffb5962.fr 

Durée  

1,00 jour(s) 

7:00 heures 

 

Effectif  

Limité à 7 

 

Public  

Travailleur indépendant ou personnel 
d’encadrement technique de chantier. 

Pré-requis  

Attestation de compétence de moins 
de 3 ans, en cours de validité, délivrée 
à l’issue de la dernière formation. 

Être âgé de plus de 18 ans et en CDI 

Maîtriser l’expression orale et écrite 
dans la langue française 

Aptitude médicale du stagiaire au port 
des équipements de protection 
respiratoire 

Moyens pédagogiques et supports 

La formation comprend des 
enseignements théoriques avec 
mises en pratique sur des  
plate-formes pédagogiques. 
Le contenu est adapté à la nature 
des activités des travailleurs, à leur 
niveau de responsabilité, de 
qualification et d’expérience 
professionnelle. 

Evaluation et validation  

Evaluation pratique de 1 heure en 
continu, sur un cas concret lié à 
l’activité du participant 
 


